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La proposition Gatineau en fa-
veur de l'amnistie a dû être discu-
tée hier au sein de la Chambre des 
députés. Nous regrettons que les 
gauches aient voulu placer cette 
proposition dans une session desti-
née aux seules discussions du bud-
get; mais, puisqu'elles ont pris cette 
résolution, il vaut mieux que la 
question soit tranchée sans retard. 
La majorité républicaine aurait agi 
plus prudemment en ne créant pas 
au cabinet cette difficulté ; mais la' 
difficulté existé, elle se dresse de-
vant lui à l'entrée même de la ses-
sion, et il ne peut plus marcher 
avec sécuri'tê qu'après l'avoir fran-
chie. Mieux vaut la surmonter tout 
de suite que d'atermoyer. 

La discussion et le vote sur la 
proposition de M. Gatineau nous 
donneront la mesure des sentiments 
de la majorité pour le ministère 
Dufaure, et de l'influence du minis-
tère sur la majorité ; ils nous ap-
prendront aussi si celle-ci a le cou. 
rage sensé et prévoyant de persis-
ter dans son opinion sur l'amnistie ; 
toutes ces choses sont utiles à sa-
voir, et l'on ne sera pas fâché de 
les connaître. 

Voici quelques renseignements 
sur la proposition Gatineau : 

sHp s££r 's****** *** ' 
Dans son état actuel, la proposition 

comprend trois points distincts: 1° à 
Partir de !a promulgation de la loi, tou-
tes les poursuites pour faits se rattachant 
^ l'insurrection de 1871, cesseront, ex-
cepté contre les individus inculpés du 
crime d'assassinat, du crime d'incendie 
°u du crime de vol ; 2° ces accusés seront 
traduits devant la cour d'assises confor-
mément aux dispositions du droit com-
mun; 3° les individus condamnés par 
coutumace purgeront leur contumace dé-
crit le jury s'ils se représentent ou s'ils 
sont arrêtés avant la prescription de la 
Peine prononcée contre eux. 

Bien que le mot d'amnistie ne figure 
Pas dans le projet, il est clair que le pre-
ttler article est une disposition d amnistie ; 
* ce titre, il présente au moins quelques-
^es-uns des inconvénients des proposi-
sions disculées et rejetées dans la der-
rière session. 

Les deux autres articles sont d'un ca-
factôre différent, mais ils sont encore 
P'us inadmissibles, puisqu'ils apportent 
an changement complet de juridiction 

les inculpés non encore jugés et 
Pour les contumaces. Au lieu d'être en-
voyés devant les tribunaux militaires, ils 

seront devant le jury. Nous n'avons 
jjasà examiner s'ils gagneront ou per-

0nl au change, mais le changement 
, c°nstitae une inégalité flagrante dans 

o traiiement d'individus accusés des 
Nés crimes ; il passera pour un bôné-

Ce accordé aux uns, lorsqu'il a été re-

fusé aux autres ; et si, comme c'est assez 
probable, le jury, à cause même du 
temps qui s'est écoulé depuis 1871, se 
trouve moins sévère que les tribunaux 
militaires, il en résultera quant aux con-
damnations prononcées par ceux-ci, un 
effet de contraste très-propre à provoquer 
des récriminations sans fin, et à affaiblir 
l'autorité de la chose jugée. Le lende-
main -du jour où l'on aura envoyé les 
coutumaces devant le jury, soyez sûrs 
qu'il se trouvera un dépulé pour propo-
ser que ce même jury soit chargé de ré-
viser tous les jugements des conseils de 
guerre. Une proposition amènera l'autre. 

Les bonnes nouvelles de Cons-
tantinople, qui annoncent la con-
clusion d'un armistice, ont causé 
dans le Gouvernement et dans le 
public la plus vive satisfaction. 
Notre gouvernement, en effet, n'a 
cessé de faire les vœux et les démar-, 
chés les plus sincères pour le main-
tien de la paix. 

On lit dans V Union : 

Pourquoi M. Buffenoir conlinue-t-il à 
« encombrer tous les coins de sa préten-
tieuse personnalité» ? 11 force les réaction-
naires eux-mêmes à s'occuper de son cas 
et à lui rappeler qu*en 1870 il sortait du 
grand-séminaire de Dijon contre son 
gré, assure-t-on, et après avoir reçu les 
ordres mineurs. 

S'il a élé contraint d'en sortir, rien ne 
l'avait contraint à y entrer. 

riiflBttl ùh fsWr'*)b îio'ififl ël Le Moniteur universel s'occupe 
également de Fillustre Buffenoir en 
ces termes : 

Il est fort question du célèbre intran-
sigeant que M. Gambetta a assommé ré-
cemment à Bclleville. On rapporte main-
tenant qu'il a été élevé au pelit séminaire 
de Plombières, près Dijon, et que l'em-
pereur Napoléon III avait pourvu aux 
frais de son éducation, le père de ce jeune 
homme ayant joué un rôle actif dans 
l'évasion du prince Louis, lorsqu'il était 
prisonnier à Ham. 

Ce qu'il y a de plus clair en tout 
cela c'est que Buffenoir, le grand 
Buffenoir, le glorieux Buffenoir 
était bonapartiste avant d'être com-
munard. Pourquoi pas? ne voyons 
nous-pas des communards devenir 
bonapartistes, et M. Jules Amigues 
(par exemple) arriver à la direc-
tion de Y Ordre après avoir écrit 
la biographie et la justification de 
Rossel, général en chef des bandes 
de la Commune? 

A ce propos, on lira avec intérêt 
un spirituel et incisif article du 
journal des Débats : 

Les journaux bonapartistes pullulent. 
Après la Nation, qui est sortie ,de terre la 

semaine dernière, voici le Droit du Peu-
ple qui pousse à son tour dans le champ 
toujours fertilede la presse impérialiste. La 
Nation s'adresse aux délicats; elle est ré-
digée par des hommes de lettres distin-
gués, par d'anciens élèves de l'Ecole nor-
male, qui, à défaut de modération dans 
les jugements, de prudence politique et 
de bien d'aulrcs qualités qu'on pourrait 
signaler, savent au moins manier avec 
habileté l'art d'écrire pour les classes 
éclairées. Le Droit du Peuple a d'autres 
manières : il s'adresse tout bonnement à 
la foule et il flatte de son mieux ses 
goûts. Ses articles ressemblent à ses ro-
mans, dont les litres seuls indiquent le 
genre et la valeur littéraire : C'est toi qui 
m'as tuée! Une mystérieuse affaire! Men-
tespero, l'assassin! ! 

Merveilleuse souplesse de la presse bo-
napartiste 1 Elle se fait toute à tous et 
s'adapte sans peine aux instincts des cou-
ches sociales ico pins variées, aux idées 
politiques des partis les plus divers. II y 
a en ce moment des journaux bonapar-
tistes ultramonlains, des journaux bona-
partistes libres penseurs; des journaux 
bonapartistes conservateurs, des journaux 
bonapartistes révolutionnaires et à demi 
socialistes; des journaux bonapartistes qui 
écrivent le meilleur français et des jour-
naux bonapartistes qui se servent du 'j 
langage le plus vulgairement populaire. 
Chaque lecteur peut ainsi être servi sui-
vant ses inclinations et ses principes par-
ticuliers. 

Elcs-vous un réactionnaire entêté, 
avez-vous le culte des Vendéens, êles-
vous prêt à vous prosterner devant les 
traditions les plus fâcheuses de l'ancien 
régime ? lisez le Pays. Eles-vous au con-
traire un voltairien ami de la libre pensée 
et vous faisant gloire de donner à toutes 
vos opinions une origine révolutionnaire? 
adressez-vous à la Nation. Etes-vous un 
rêveur socialiste, méditant de transfor-
mer le travail, et tout disposé à excuser 
certains héros de la Comiaune en raison 
de leurs bonnes intentons? prenez le 
Droit du Peuple. 11 reste encore, pour 
les opinions intermédiaires, l'Ordre, la 
Patrie, Paris-Journal, etc. Le bonapar-
tiste professe alternativement et à la fois 
toutes les opinions qui divisent la so-
ciété : il forme la synthèse de tous les 
partis, depuis la gauche la plus extrême 
jusqu'à la droite la plus exagérée. En 
passant d'un journal dans l'autre, il se 
transforme, comme Prolée, de mille 
manières différentes. C'est la tour de, 
Babel de la politique. Mai», en commen-
çant par la confusion des langues, il fi-
nira certainement par la confusion des 
idées, signe infaillible d'une ruine pro-
chaine. Son châtiment sera d'apprendre à 
ses dépens qu'il vaut mieux se montrer 
tel qu'on est en réalité, que de changer 
chaque jour de masque, et que, quand on 
veut être tout, on «st bien près de n'être 
rien. 

CORRESPONDANCE 

Versailles, 2 novembre. 
Ce malin, à 9 heures, le conseil des 

ministres s'est réuni au palais de l'Elysée, 
sous la présidence du maréchal de Mac-
Mahon. La délibération du conseil a porté 
principalement sur la conduite que tien-
dra le ministre à l'égard delà poposition 
Gatineau. M. le duc Decazes a pris en-
suite la parole et a mis ses collègues au 
courant des négociations qui se sont pour-
suivies à Constantinople au sujet de l'ar-
mistice, depuis la dernière réunion du 
conseil c'est-à-dire depuis samedi. M. le 
ministre des affaires étrangères, en ter-
minant, a confirmé la nouvelle de la si-
gnature de l'armistice. C'est en effet la 
grosse nouvelle du jour, et je vous laisse 
à penser si elle va défrayer la presse. 

C'est hier que l'armistice a été signé : 
et l'on assure que la Porte a adhéré pure-
ment et simplement à cet égard aux de-
mandes du général' Ignalieff. Ce qui fait 
supposer que la Porte n'a pas sonlevé au-
tant d'objections qu'on l'a prétendu, c'est 
qu'elle n'a même pas attendu l'expiration 
du délai qui lui avait été fixé. Ce délai 
en effet, n'expirerail qu'aujourd'hui jeudi 
dans la soirée. Il est vrai de dire que la 
Serbie avait, avant la Turquie, accepté 
1 armistice. 

La Porte a avisé officieusement les am-
bassadeurs de son acceptation. La notifi-
cation officielle a dû être faite aujourd'hui 
au général Ignalieff par le gouvernement 
ottoman. Le monde financier a accueilli 
celte bonne nouvelle par une hausse assez 
sensible, j'ajouterai, puisque je suis sur 
ce terrain, que ce soir à la commission 
du budget, M. le duc Decazes doit faire 
une importante communication sur la 
politique étrangère. 

La proposition Gatineau continue à 
préoccuper le monde parlementaire. Ce 
malin, à dix heures, les bureaux des 
gauches se sont réunis chez M. Albert 
Grévy pour examiner la ligne à suivre 
demain dans la discussion de cette propo-
sition. La réunion, à laquelle assistaient 
M. Leblond, président delà commission 
pour la cessation des poursuites et M. 
Lisbonne, rapporteur de la proposition, a 
entendu le récit des deux entrevues avec 
M. Dufaure. Dans la seconde entrevue 
entre M. Dufaure et M. Leblond, M. le 
garde des sceaux a renouvelé son adhésion 
au principe de la cessation des poursui-
tes. Toutefois il désirerait qu'on lui 
laissât jusqu'à une époque indéterminée 
jusqu'au 1" février ou au 1" mars 1877, 
pour revoir le dossier des affaires non 
engagées et qui impliquent des poursuites 
pour crimes de droit commun. La rédac 
tion de l'article 1er porterait par exemple 
que les poursuites cesseraient au 1" mars 
1877. Mais quant à l'article 2, M. Du-
faure né veut à aucun prix dessaisir les 
conseils de guerre du jugement concer 
nant la purgation des condamnations par 
contumace. 

Toutefois, M. le garde des sceaux aurait 
ajouté qu'il y aurait peut-être lieu d'éta-
blir pour les contumaces une prescrip-
tion spéciale d'une durée moindre que 
celle établie par la législation actuelle. 

Les propositions do M. Dufaure ont 
paru acceptables à la réunion au moins 
sur le premier point. Mais la question 
relative aux contumaces soulève toujours 
des difficultés, aucune décision n'a été 
prise à cet égard. La réunion a charge 
les trois présidents des gauches de discu-
ter de nouveau la question avec M. 
Dufaure. 

Une troisième entrevue doit en consé-
quence avoir lieu aujourd'hui à 4 heures 
à la chancellerie. 

Le centre gauche se réunit ce soir i 
Paris, rue d'Anjou Saint-Honoré. 

INFORMÂT!QHS 

LA PROPAGANDE DANS LES GAUPAONIS. 

Le Figaro trac6 le tableau suivant ' 
qui ne manque pas de réalisme. La 
scène se passe en Touraine, mais elle 
est tout aussi vraie ailleurs: 

Ici, c'est un ancien ambassadeur bo-
napartiste qui vient dire aux paysans : 
«Mesamis, guerre au Syllabus, à l'in-
faillibilité, à la Salette, à Marie Alaco-
que 1.... » 

Vous comprenez, pour eux, le Sylla-
bus, c'est une bête 1 Une bêle qui est chez 
le curé, une bête comme la Tarasque, 
qui sortira un jour ou l'autre pour tout 
dévorer. 

Us ne savent pas... Us ont peur 1... 
comme en 48 ils avaient peur de n e te 
coquine de Martine, la femme à Ledru-
Rollin. » El alors, ils crient de toute leur 
force : « A bas le Syllabus I à bas l'infail-
libilité 1 mort au curé I mort aux calo-
lins 1 » 

Plus loin, c'est un radical qui vient 
leur dire : guerre au Septennal 1 au Sep-
tennal des ducs et des doctrinaires L au 
Septennal qui, après avoir été le Septen-
nat, est maintenant le quinquennat... 

Vous comprenez, pour les paysans, tout 
cela, ce sont d'autres bêtes, des monstres 
qui vont bientôt déchaîner la taille, la 
corvée et les droits du seigneur sur le 
pays. 

Plus loin, c'est un homme de l'appel au 
peuple qui vient leur dire : « Vive l'em-
pereur et le paysan 1 L'empereur qui a 
élé trahi I trahi par les nobles, trahi par 
les bourgeois, trahi par les prêtres !... » 

Et comme le paysan ramène tout à son 
canton... pour lui, qui est-ce qui a trahi 
l'empereur? c'est le maître du chàleau 
voisin I Qui est-ce qui a amené les Prus-
siens? c'est le prêtre de la paroisse, c'est 
le bourgeois du village. Donc: A bas M. 
le comte I A bas M. le curé ! 

Et pendant que ces hommes jouent ce 
rôle, d'autres hommes parcourenlïe pays 
en disant : si nous étions au pouvoir il n'y 
aurait plus de conscriptions, il n'y aurai 

!.. 
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plus d'impôts, il n'y aurait plus de mi-
tère I Tout le monde serait heureux, tous 
le monde serait riche ! 

Alors comment voulez-vous que cet in-
fortuné paysan ne devienne pas fou? 
Gomment voulez-vous qu'il s'y recon-
naisse ? 

CHRONIQUE RELIGIEUSE 

On écrit de Rome : 
Nul n'ignore, en ce moment, quel 

immense intérêt le Saint-Père prend à 
la fondation des universités catholiques. 
On nous assure qu'il tient à connaître 
toutes les particularités relatives à ces 
institutions, qui, bien établies et bien 
dirigées, peuvent et doivent former une 
génération de véritables chrétiens pour 
le service de la société civile. Quelque 
imparfaite que puis?e être la nouvelle* loi 
sur l'enseignement supérieur en France, 
elle est considérée comme un véritable 
bienfait de la Providence non-seulement 
pour l'illustre nation très-chrétienne, 
mais encore pour le monde entier, auquel 
la France imprime encore, malgré tous 
ses malheurs et ses épouvantables déchire-
ments politiques, tout le mouvement in-
tellectuel et moral, autant pour le mal, 
hélas 1 que pour le bien. 

» Ces excellentes dispositions de Sa 
Sainteté pour les futures universités catho-
liques trouvent un puissant écho dans 
toutes les sphères du grand organisme du 
Saint-Siège. Elles se communiquent 
même aux populations fidèles de Rome et 
de l'Italie. Chacun reconnaît dans cette loi 
une véritable grâce du Seigneur, qui 
semble ne pas vouloir permettre que la 
conjuration contre l'enseignement chré-
tien triomphe à la fois dans le monde en-
tier. A peine cette conjuration est-elle 
victorieuse au centre de la catholicité, que 
voilà la France qui se soulève, et avec 
l'arme de l'éloquence fait la conquête de 
la liberté si nécessaire et si désirée. C'est 
à ce point de vue que tout le monde ici 
prend un intérêt spécial à tout ce qui 

concerne les futures universités catho-
liques de la France. » 

Cathédrale; l'affluence des fidèles était 
considérable. 

Jeudi, jour des morts, nombreuses 
visites au cimetière. 

Rome, 28 octobre. 
L'archevêque de Grenade refuse de 

venir à Rome présenter ses respects au 
ministre d'Espagne auprès du roi Victor-
Emmanuel. 

11 a écrit à Madrid pour donner des 
explications sur sa conduite. 

Rome, 30 octobre. 
Une consultation des médecins a cons-

taté que l'état de santé du cardinal Anto-
nelli était alarmant. 

Le cardinal Capulti est moribond. 

M. F. Sarcey se condamne lui-même 
dit la Gazette de France. 

En parlant d'un livre édité par Marne, 
il s'exprime ainsi : 

« Ce n'est rien moins qu'un pamphlet 
royaliste, pamphlet très violent de forme 
où l'auteur prêche la supériorité'de l'an-
cien régime sur la civilisation moderne, 
injurit l'éducation laïque, qu'il traite 
d'éducation athée. > 

Appeler quelqu'un athée, c'est donc 
une injure? 

Mais injurier quelqu'un, c'est l'accuser 
de quelque chose qui est mal. 

C'est donc mal d'être athée ?... 
Mais M. Sarcey se dit athée tous les 

matins I 
On voit que M. Sarcey regarde comme 

une injure une êpithète qu'il se décerne à 
lui-même. 

Dont acte. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET MÉRIDIONALE. 

Le 108e de ligne, se rendant à Ber-
gerac, est de passage à Cahors. L'état-
major est arrivé aujourd'hui, et fait 
séjour. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU LOT 

Séance du 2/ Août 4876. 

PRÉSIDENCE D3 M. ROQUES, PRÉSIDENT. 

Dans la première séance du Sénat, 
M. Calmon a combattu la proposition 
faite par M. de Parieu, de nommer la 
commission annuelle des chemins de 
fer chargée d'étudier l'achèvement du 
réseau et de l'unificatioD des tarifs eu 
vertu de la proposition Pâlotte, Arbel 
et Claude des Vosges, précédemment 
adoptée. 

M. Calmon a fait observer que cette 
commission ne devait être nommée 
qu'au commencement de la session or-
dinaire, et le Sénat lui a donné raison. 

La Toussaint a été célébrée avec 
pompé dans toutes les églises du dio-
cèse. Mgr Grimardias a officié à la 

. Nous avons la satisfaction d'annoncer 
aux propriétaires du Lot une reprise 
très-accentuée du prix des vins, et 
principalement des vins colorés, sur 
toutes les places importantes. Cette 
reprise est assez forte pour que le 
journal qui représente les intérêts du 
gros commerce se plaigne amèrement, 
et habilement du reste, du cours élevé 
des vins courants. II. dit qu'il ne faut 
pas que le consommateur soit porté par 
suite de la cherté' qui se produit, à 
donner la préférence à des boissons 
autres que le vin. Nous ne craignons 
pas ce résultat, et tous les propriétai-
res du Lot seront heureux, comme 
nous, des conséquences excellentes de 
la campagne relative à la coloration 
artificielle. 

SOCIETE DES ETUDES DU LOT. 

Séance du 23 octobre 4 876. — Extrait 
du procès-verbal. 

M. Malinowski, secrétaire-général, 
dépose diverses publications de socié-
tés correspondantes et en fait une ana-
lyse sommaire. 

M. Braquehay, membre de la So-
ciété archéologique de la Gironde, de-
mande, par correspondance, un rap-
port détaillé sur les fouilles de la 
caserne. M. do Fonteuilles lui enverra 
son rapport. 

M. de Fonlenilles donne lecture 
d'un travail d'ensemble sur huit ins-
criptions de l'époque romaine concer-
nant le Quercy. 

M. Malinowski signale à Lozech 
une inscription tombale du XIV 
siècle. 

M. Chala annonce qu'on a trouvé à 
Reilhac un tombeau en pierre renfer-
mant une amphore et quelques pièces 
de monnaie. 

M. Hérétié donne lecture d'une fable 
en patois, Les deux pigeons, imitée 
de La Fontaine. 

M. Valette communique une copie 
des coutumes de Lauzerle (1241). 

On écrit de Rodez, le 30 octobre : 
Un événement dramatique vient de 

se produire à la maison d'arrêt. Trois 
détenus, dont un était aux fers, étaient 
parvenus à tromper la surveillance des 
gardiens et mettaient à exécution un 
projet d'évasion, Ils avaient gagné les 
toits de la prison, quand le gardien 
chef, averti, s'est mis à leur poursuite, 
armé d'un revolver et les a sommés de 
se rendre; mais les prisonniers ont 
tenté un dernier effort et pris la fuite. 
Alors a commencé sur les toits une 
course folle. Le gardien chef a tiré les 
six coups de revolver ; un des fuyards 
a été atteint près de l'œil, un autre à 
la cuisse. Tous les trois so sont rendus 
et ont été réintégrés au cachot. 

ANALYSE DES RAPPORTS DU PREFET. 

Agriculture. 
Je commencerai, si vous le voulez bien, par vous exposer 

la situation de l'agriculture, cette force vive des nations qui 
est la première des sciences utiles. 

Les détails dans lesquels je vais entrer pour essayer de 
vous décrire la situation du département au point de vue 
agricole, ne vous paraîtront peut-être pas suffisants ; mais 
j'espère que vous tiendrez compte du peu de temps que j'ai 
eu pour étudier la question depuis ma récente arrivée parmi 
vous, ainsi que de mes efforts pour parvenir à vous donner 
une idée aussi exacte que possible de l'état du pays. 

En général, je puis le dire à la gloir-e des habitants du -Lot, 
cette situation est bonne ; mais bien-des améliorations restent 
à réaliser, bien des procédés routiniers restent à détruire et 
ce sont ces améliorations que je vais tenter de vous signaler, 
êëtte routine dont je vais vous montrer les fâcheux effets. 

Le département du Lot comprend, comme vous le savez, 
plusieurs régions très-distinctes. Je n'essaierai pas, ce serait 
beaucoup trop long, de traiter toutes les questions qui se 
rattachent à chacune d'elles et je préfère diviser mon travail 
entre les diverses questions agricoles qui intéressent le pays 
en général. 

Division de la propriété. 
La première qui s'est offerte tout naturellement à mon 

examen est celle de la division de la propriété. 
Les propriétés peuvent être réparties au point de vue de 

leur étendue en 3 catégories : la grande, la moyenne et la 
petite propriété; la 1" catégorie comprenant 1/10 de la su-
perficie du sol, la 21, 3/10 environ et enfin la dernière com-
prenant les 6 autres dixièmes. 

La grande propriété est en général bien cultivée par des 
fermiers. Le matériel d'exploitation comprend des machines 
perfectionnées et les progrès que les travaux incessants de 
nos savants font naître sont introduits chaque jour dans les 
procédés de culture. 

La moyenne propriété qui tend à diminuer par une cause 
que j'expliquerai tout à l'heure est exploitée, soit par le mé-
tayage, soit directement par le propriétaire, mais rarement 
par le fermage. L'emploi des machines y est rare. Les pro-
cédés sont routiniers et les progrès y pénètrent difficile-
ment. 

La petite propriété enfin est exploitée directement avec 
soin, avec zèle même, mais est soumise à des mutations si 
fréquentes qu'elle souffre des changements brusques qu'ap-
porte dans les procédés de culture chaque nouveau proprié-
taire. Les machines sont presque inconnues. Le travail se 
fait de main d'hommes et le progrès est insignifiant. 

Je m'explique facilement le bonheur qu'éprouve un artisan 
à devenir propriétaire. Je comprends le plaisir sans cesse re-
nouvelé qu'il ressent en suivant de l'œil les merveilleuses 
transformations dp =» récolte, et son orgueil légitime lors-
qu'au prix de bien des sueurs, il ramène triomphant les ger-
bes dorées dans sa grange ou les grappes empourprées au 
pressoir; mais quand je considère d'une part les peines subies, 
l'argent dépensé; de l'autre, le résultat obtenu, je ne puis 
m'empêcher de penser qu'une propriété plus étendue permet-
trait à son maître de réaliser de plus grands bénéfices avec 
moins de peines. 

Le morcellement de la propriété tend toujours à s'accroître 
et c'est là, croyez-le, Messieurs, une chose tout à fait con-
traire au point de vue des progrès agricoles. 

L'une des principales causes de ce morcellement est la di-
vision des domaines entre les héritiers des propriétaires fon-
ciers. Cette cause heureusement est atténuée dans la plus 
grande partie du département par l'usage que suit l'aîné de la 
famille à la mort de son père, en se rendant cessionnaire 
de la propriétaire et du cheptel et en désintéressant en espèces 
ses co-héritiers. 

Les principaux modes de transmission de la propriété sont : 
la succession, le legs, la licitation et le partage. 

Modes d'exploitation du sol. 
Le sol du département étant, ainsi que je l'ai dit plus haut, 

très varié, se prête à un assez grand nombre de cultures^ 
L'assolement le plus suivi est l'assolement biennal. On ap-

plique aussi l'assolement quatriennal. 
Les baux à ferme ont en général une durée de 3 à 5 

ans, suivant les cantons. 
Dans l'arrondissement de Figeac, ils paraissent être presque 

tous consentis pour 4 ans. Dans l'arrondissement de Cahors, 
ils sont de 3 ou de 5 ans. 

Cette brièveté du durée doit exercer, je le crains, une in-
fluence fâcheuse sur le sol, principalement sur les terres de 
labour. Le fermier pressé de jouir doit, ainsi que je l'ai cons-
taté bien souvent ailleurs, essayer de faire rendre à la terre 
tout ce qu'elle peut donner, sans s'inquiéter de réparer les 
pertes qu'elle éprouve et par suite l'épuiser rapidement. 

Nos voisins, les anglais, plus sages que nous, sous ce rap-
port, donnent àleurs baux à ferme, une durée beaucoup plus 
grande, et voie, l'un des systèmes qu'ils emploient. 

Un propriétaire consent à un fermier un bail de 18 ans, 
avec augmentation annuelle du loyer; mais s'il veut résilier 
dans le cours des dix-huit années, il est obligé de payer au 
fermier une somme assez considérable. Celui-ci, de son côté, 
s'il éprouve le même désir est aussi contraint de payer une 
certaine somme. 

Qu'en résulte-t-il ? Des tentatives incessantes d'améliora-
tion de la part du fermier qui sait que si le terrain acquiert 
une grande valeur, il est sûr d'en profiter pendant longtemps 
ou si le propriétaire veut résilier, de recevoir une large in-
demnité pour sep peines et ses frais. 

Capitaux de première installation. 
Le morcellement de la propriété dont je parlais tout à 

l'heure a une autre conséquence regrettable que vous n'igno-
rez certainement pas; c'est l'insuffisance des capitaux de pre-
mière installation. 

La moyenne propriété trouve encore facilement du crédit, 
mais la petite propriété, réduite à ses seules ressources, ne 
peut y avoir recours et si un désastre, inondation, grêle, etc., 
survient, le petit cultivateur se trouve ruiné et contraint de 
céder à un autre l'exploitation qui lui a tant coûté. 

Ouvriers agricoles. 
Les ouvriers agricoles peuvent se diviser en deux catégo-

ries : les ouvriers proprement dits, qui vont et viennent d'une 
propriété à l'autre, et les serviteurs agricoles qui ont, en 

quelque sorte, plus de liens, d'attache à la glèbe. 
Les salaires des deux catégories sont suffisants, et ils 1» 

procureraient un certain bien-être, si les cabarets n'en <Jév ' 
raient la majeure partie pour hommes, ■ et si la coquetter'" 
n'en faisait autant pour les femmes. 

Les salaires des ouvriers proprement dits varient de 11 
à lr,25 pour les hommes, et de 75 cent, à 1 fr. pour les fem 
mes. Au moment de la fauchaison, des vendanges,"des sem

a
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les, ils s'élèvent à 3 et 4 fr. par jour pour les hommes, et à 3 
et 3 fr. pour les femmes. ' 

Ceux des domestiques agricoles sont environ : 
Pour les hommes de 200 à 350 fr. 
Pour les femmes de 120 à 180 

Ces salaires subissent depuis un certain nombre d'anné 
une progression croissante qui est due à l'émigration coi]/ 
tantes des ouvriers vers les villes, émigration causée par ù 
avantages de toute nature qu'ils y trouvent. Leur travail3 

est mieux rétribué, il est, en général, moins pénible, il
3

1 
jouissent d'une foule de distractions inconnues dans les cam-
pagnes, et les établissements de bienfaisance y sont plu", 
répandus. 

Les ouvriers qui sortent du service militaire prennent son-
vent en aversion les travaux des champs et, présentant commà 
titre leurs services dans l'armée, accablent l'administration 
de demandes d'emplois comme facteurs, cantonniers, éclusiera 
etc. Vous êtes les premiers, Messieurs, à en savoir quelque 
chose. 

Cet état est certainement fâcheux ; mais il me paraît bien 
difficile d'y remédier, et je crains que longtemps encore DOU( 

ne puissions émettre que des vœux purement platoniques à 
cet égard. 

Machines. 
L'emploi des machines tend légèrement à se généraliser' 

mais peu de progrès ont encore été faits sous ce rapport. Vous 
avez eu connaissance, Messieurs, par la voie de la presse de 
la circulaire récente par laquelle M. le Ministre de l'agricul-
ture et du commerce a conseillé aux communes d'acheter des 
machines agricoles pour les mettre à la disposition des cul-
tivateurs. 

L'initiative prise en cette circonstance par M. le Ministre 
témoigne du grand intérêt qu'il porte à tout ce qui se ratta-
che à la prospérité du pays, et amènera, je l'espère, d'heureui 
résultats. 

J'aurais vivement désiré pouvoir vous prier de le seconder 
dans sa noble tâche, en vous demandant d'encourager par des 
subventions,, les communes à faire ces achats ; mais la situa-
tion de vos ressources comparées aux dépenses urgentes qu'el-
les sont destinées à couvrir, ne m'a pas permis de le faire 
aujourd'hui. 

J'ai l'espoir que l'avenir vous mettra à même de réaliser li 
vœu que j'émets à ce sujet 

Instruction agricole. 
Il est d'ailleurs un autre objet pour lequel je vous deman-

derai d'être moins discrets à l'égard de vos ressources et sur 
lequel j'appellerai tout spécialement, votre attention. 

Je veux parler de l'instruction agricole. 
Je dois vous le dire, à mon grand regret, cette instruction 

est nulle dans les campagnes ; et cependant quels services ne 
pourrait-elle pas rendre? Quels bienfaits ne répandrait-elle 
pas dans les communes rurales? 

Ces services, «es bienfaits, un homme pourrait les aistribuor 
dans chaque commune, j'ai nomme uinstiouteur. A l'enseigne-
ment des notions primaires, indispensables à tout Français, 
quelle que soit la carrière qu'il veut embrasser, il pourrait 
joindre l'enseignement agricole. Le jardin attenant à l'école 
serait un champ d'études tout trouvé. 

Les légumes qu'il y cultive pour sa subsistance personnelle 
lui fourniraient l'occasion de plus d'un cours pratique de cul-
ture maraîchère. 

Les arbres fruitiers lui permettraient de donner d'utiles 
leçons sur l'art de la greffe et de la taille. 

Des promenades dans la campagne le mettraient à même de 
disserter dans une conversation intéressante sur les diverses 
cultures; d'expliquer à déjeunes têtes, attentives et curieuses, 
les procédés agricoles, de signaler les inconvénients de tel 
système, les avantages de tel autre ; d'indiquer les insectes 
nuisibles à l'agriculture ; les animaux qui lui sont utiles et 
ceux qui lui nuisent, en un mot, de répandre parmi les futurs 
cultivateurs des données solides et précieuses qu'ils s'empres-
seraient d'appliquer un jour et dont ils donneraient même 
peut-être l'idée à leurs parents dans les longues causeries près 
du foyer pendant les soirées d'hiver. 

Mais pour obtenir ce résultat, il est nécessaire tout d'abord 
que les maîtres s'instruisent. Il faut qu'ils acquièrent dans 
les écoles normales les connaissances agricoles qui leur font 
défaut, et je vous proposerai, Messieurs, d'émettre un vœu à 
cet égard. 

J'ajouterai toutefois que beaucoup d'instituteurs actuels 
possèdent une certaine instruction agricole, et que d'ailleurs 
ils peuvent en acquérir en travaillant seuls. 

Ces maîtres pourraient donc déjà commencer l'œuvre qui 
serait continuée parleurs successeurs et joindre, dès aujour-
d'hui l'enseignement agricole à leur programme ordinaire. 

Pour obtenir ce résultat, il serait, je le crois, nécessaire 
d'exciter leur émulation par la distribution de récompenses. 

M. l'Inspecteur d'Académie pourrait se rendre compte dans 
ses tournées des progrès réalisés et signaler, dans des rapports» 
les instituteurs qui lui paraîtraient avoir le plus contribué à 
répandre l'instruction agricole. Ces rapports seraient soumis à 
la commission départementale, qui répartirait entre les pl"s 

méritants, un crédit que vous auriez bien voulu allouer à cet 
effet. Le conseil d'arrondissement de Gourdon, dans sa der-
nière session s'est, comme moi, intéressé à cette question, et 
il vous demande aussi d'allouer des subventions pour encoura-
ger le développement de l'enseignement agricole. 

Le conseil propose de répartir ces subventions en accordant 
des prix: t» aux enfants dont l'instruction agricole serait 
reconnue la plus avancée par une commission spéciale; 
2° aux instituteurs qui auraient obtenu le plus d'élèves 
primés. 

Je livre, Messieurs, ce projet, à vds appréciations, persuadé 
que vous y prendrez l'intérêt que vous attachez à tout ce qul 

touche à la prospérité morale et matérielle du pays. 

Engrais. 
Les engrais employés dans le département sont surtout le* 

engrais naturels. Cependant l'usage des engrais artificiel3 

commence à prendre de l'extension. 
L'engraissement des terres, c'est-à-dire la restitution au 

sol des principes qui lui ont été empruntés, est, il faut ^ 
dire, en général, mal compris par les cultivateurs. 

On s'imagine que le fumier seul suffit pour rendre à la terr» 
sa vigueur et sa force primitives et l'on se trompe grave-
ment. 

Quelques mots suffisent pour le prouver. 

(.4 suivre). 
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Le journal l'Economiste, après 
oir établi, par des chiffres officiels, 

h consommation du vin dans l'enceinte 
de paris, avant l'augmentation des 
droits d'entrée, insiste pour que la 
jjHe de Paris profite de l'excédant de 
16 millions de l'exercice 1876, à 
l'effet de réduire de moitié les droits 
d'octroi sur le vin, à partir dû 1er juil-

let 1877. 
Il démontre que la consommation, 

flui est actuellement à Paris, de 180 
litres de vin en moyenne par tête, 
s'élèverait rapidement à 250 litres, si 
|e3 droits étaient moins élevés. C'est 
incontestable. 

« La statistique générale de France 
pour 1872 nous apprend, en effet, que la 
moyenne du rin est de 301 litres par tête 
dans les autres communes à octroi du dé-
partement de la Seine; elle est de 269 

litres dans les communes à octroi de 
Seine-et-Oise, de 268 litres dans celles 
du département de la Loire. 

> Dans vingt-cinq départements, la 
consommation moyenne du vin par tôle, 
dans les communes à octroi, est plus 
élevée qu'à Paris. 

, Cependant Paris est incontestable-
ment la ville la plus riche, celle où les 
ulaires sont le plus élevés et où la popu-
lation ouvrière est le plus aisée. 

» Ce qui réduit à 180 litres seulement 
la consommation par tête dans l'enceinte 
de Paris, c'est l'ênormitê des droits d'en-
trée, c'est le développement des falsifica-
tions. » 

Le conseil municipal ferait preuve 
d'iotelligence, il donnerait une satis-
faction à la morale et à l'hygiène pu-
blique en diminuant de moitié lesdroits 
sur les vins en cercle. La consomma-
tion s'accroîtrait bientôt de 40 à 50 0/0 
et le sacrifice du Trésor serait modi-
que, 
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MARCHÉS 0ES DEPARTEMENTS. 

Bordeaux, 30 octobre. 

Blés vieux, 21 fr. les 80 kil. 
Blés nouveaux, 21-50 et 22 fr. les 80 k. 
Avoines du Poitou, 12 fr., pris en gare; 

Bretagne, 11 fr. 75 les 50 kilogr., pris à 
bord; les ordinaires noires, 10 fr. 50. 

Fermes. 
Maïs ordinaires roux, 14 fr. 50 ; dilo 

petits pour l'exportation, 15 fr. 50; dito 
blancs, 14 50 à 15 fr. — Le tout les 
75 kil. 

Orges pour fourrage, 21-50 à 22 fr. 

les 100kil. ; brasserie, 23 fr. les 100 kil. 
Seigles nouveaux. — Cotés 14 à 15 fr. 

Stock nul. 
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MARCO VISCONTI 
HISTOIRE DES TROIS CENTS 

Par Tommaso GROSSI (1) 

CHAPITRE XIV. 

[Suite.) 

Mais au retour du jour son âme se re-
P'ia sur elle-même, il rentra dans la vie, 
" 8e retrouva en face de l'étroite et froide 
rjalité 1.., Heureusement pour lui qu'une 
idée vint ranimer son courage : l'idée de 
16 venger. * 

11 excita son cheval et reprit lentement 
s°n chemin, en se dirigeant vers un clo-
her qu'j[ aperçUt au |0jn derrière un 
osquet. Plus il s'avançait, plus il croyai 

Connaître ces lieux. Au détour d'un 
P^'il sentier qu'ombrageaient deux ran-j 
8 es de saules, il rencontra une villa-
geoise qui conduisait, en chantant, une 

Paille, 55 à 60 fr. les 100 bottes. 

Foin, 95 à 100 fr., suivant qualité, les 
100 bottes. " , 

Albi, 28 octobre. 
Blé, 22 fr. 86 l'hect. 

Avoine, 11 fr. 50 l'hect. 

Lavaur, 28 octobre. 

Blé, 21 fr. 50 l'hect. 
Avoine, 12 fr. l'hect. 

Revel, 28 octobre. 

Bœuf, 34 fr. 50 les 50 kil. 
Mouton, 45 fr. les 50 kil. 
Porc, 61 fr. les 50 kil. 

Condom, 30 octobre. 

Vins. — Il nous a été impossible de 
connaître d'une manière certaine quelque 
affaire traitée. On a parlé vaguement 
d'offre de 35 fr. la barrique bordelaise 
pour vins blancs 1876, sans logement, 
dans le Condemois, et de 38 à 32 fr. dans 
le Bas-Armagnac. 

CAISSE D EPARGNE DE CAHORS. 

Opérations du mois d'octobre 1876. 
Les déposants avaient au 30 

septembre 401,496 02 
Montant des ver-
sements du mois 
d'octobre 18,262 »» 

Montant des rem-
boursements du 
mois d'octobre 19,283 U 

Différence au pro-
fit des verse-
ments.. 1,021 14 1.021 14 

Solde des déposants au 31 

d'octobre 392,611 49 

Le Trésorier, 
Signé : DELFOUR. 

CALENDRIER DU LOT. — Novembre. 

> JOURS 

1 iJiman. 

c Lundi. 

7 Mardi. 

8 Mercr. 

9 Jeudi. 

10 Vend. 

11 Samedi 

Cenevières, lauzès, St-Vineent, 
Lentillac, Carlucet, Limogne, 
St-Céré, Souillac. 

Escamps. Marminiac, Valrouflé. 
Cuzance. 

Junies (les), l'Hospitalet, Laca-
pelle-Marival. 

Mauroux, St-Géry, Sauzet, Assier 

Castelfranc, Pern, Cajarc, Latron 
quière. 

Sonac. Nadailhac. 

Lunaisons du mois de novembre. 
g) P. L. le 1, à 11 h. 40 du soir, 
(g D. Q. le 8, à 5 h. 26 du soir. 
® N. L. le 16. à O h. S7 du matin 
H> P. Q. le 24, à 4 h. 36 du matin 

Les jours diminuent de 1 h. 20 m. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 28 octobre au 3 novembre. 

Naissances. 
Labrousse, S., rue du Pojjtail-au-Vent. 
Labro, André, rue de la Liberté. 
Couderc, Joseph, rue Donzelle. 

Lîssaque, Arthur, Cahors. 
Fournié, Joséphine, rue de la Liberté. 

Mariages. 
Delvi, Jean et Gaven Marie. 

Décès. 
Larrive, Jean, 60 ans, rue de la Liberté. 
Lafage, André, 20 mois, rue du Château. 

vache et il lui demanda si le village qu'il 
voyait n'était pas le village de Rosate ; 
mais la paysanne poussa un cri d'effroi et 
s'enfuit en pleurant. Marco baissa la tête 
sur sa poitrine et continua son chemin 
jusqu'au moment où il découvrit à travers 
les arbres les tours du château de Rosate 
qui, comme nous le savons, lui apparte-
nait. U vit flotter au vent le peun'on 
carré, signe dislinctif des chevaliers ; il 
vit le casque avec le serpent pour armoiries, 
dressé au sommet de la plus haute tour. 
Arrivé ou bord du fossé qui entourait les 
murajlles, il frappa trois fois de la garde 
de son épée le pommeau d'acier de sa 
selle. On baissa le pont-levis et il 
entra. 

A son entrée dans la seconde cour, il 
rencontra le gouverneur qui vint l'aider 
à descendre de cheval. C'était ce Pelagrua, 
ce procureur du monastère de St-Ambroise 
que nous avons vu chasser de Limonla ei 
que Marco avait fait gouverneur de ce 
château. 

Marco sauta lestement de cheval, luj 
remit la bride et lui ordonna de tenir se-
crète son arrivée. 

Le visage troublé, le désordre de son 
maître firent concevoir au fripon, mille 
soupçons étranges, mais cependant bien 
éloignés du vrai. 

Théâtre Courtois 
Pour la Clôture. 

Représentation extraordinaire. — Séance 
merveilleuse. — Grande Tombola. 

DERNIÈRES NOUVELLES 

Versailles, 3 novembre, soir. 

A l'heure où je vous écris, la Cham-
bre des députés discute la proposition 
Gatineau. C'est une grosse affaire et 
qui parait s'embrouiller de plus en 
plus. Les bruits les plus contradictoi-
res, en effet, couraient à 1 heure dans 
les couloirs de la Chambre. On disait 
à 2 heures que M. Dufaure acceptait 
purement et simplement l'article pre-
mier, mais qu'il repoussait les articles 
2 et 3 de la proposition. A 3 heures, 
vent contraire 1 On assurait qu'à la 
suite du conseil des ministres qui a eu 
lieu avant la séance, M. Dufaure n'ac-
ceptait plus aucun projet relatif à la 
cessation des poursuites. On affirmait 
que M. Dufaure était résolu à s'en 
tenir purement et simplement à la let-
tre du Président de la République, 
datée du 27 juillet dernier. J'ajouterai, 
pour être véridiqoe, que ce dernier 
bruit avait acquis une certaine consis-
tance. Comme vous le voyez, si celte 
nouvelle est exacte, nous sommes loin 
aujourd'hui des déclarations faites par 
M. Dufaure à M. Leblond. Du reste, 
je vous disais hier que si l'accord était 
fait sur l'article 1er, les deux autres 
articles soulèveraient toujours de gran. 
des difficultés. J'aurais pu, je le vois, 
être encore plus affirmatif. On m'ap-
prend à l'instant que sur la proposi-
tion de M. Lisbonne, la Chambre a 
déclaré l'urgence de la proposition 
Gatineau. 

Au début de la séanee, M. le duc 
Decazes a donné lecture de la déclara-
lion du gouvernement concernant la 
ligne politique suivie par la France 
dans la question d'Orient. 

Cette déclaration n'est qu'un long 
développement de celle faite hier à la 
commission du budget par le ministre 
des affaires étrangères. Au milieu des 
graves complications que suscite la 
question d'Orient, le gouvernement 
français, a dit M. le doc Decazes, a 
suivi une politique de conciliation, se 
réservant de couseiller et de faciliter 

CHAPITRE XV. 

Revenue à elle, Béatrix se trouva placée 
sur un lit dans une chimbre inconnue. 
Ede demanda à une servante qui se tenait 
auprès d'elle où était son père; mais elle 
le vit aussitôt qui la regardait de l'autre 
côté du lit. Elle se leva sur le champ et 
lui prenant le bras : 

— Sortons, lui dit-elle, sortons, allons-
nous en vite ! 

Quand ils furent sortis de la maison, le 
comte lui demanda des explications sur 
tous ces événements ; mais elle pressait le 
pas sans lui répondre, ei s'efforçait d'aller 
io plus promptement possible chercher un 
refuge dans sa propre demeure. Tout à 
coup se souvenant de la lettre de Marco, 
elle la trouva dans sa ceinture, l'ôla 
et la montra à son père en disant : 

— La voilà, la voilà I 

— Quoi? 
— La grâce de Lupo. Une lettre de 

Marco à l'abbé. 
— Mais comrrent... Je ne comprends 

pas... Il t'a accordé ce que lu lui as 
demandé ! pourvu que tu ne m'aies pas 
fait une grosso bSvuel... Aurais-tu par 
hasard laissé échapper le nom d'Otto-
rino ? 

— Il m'en a Jemandé lui-même des 
nouvelles. 

l'entente entre toutes les puissances. 
Aussitôt que les circonstances le per-
mettront, a dit M. le duc Decazes, le 
gouvernement s'empressera de placer 
sous les yeux de la Chambre, les piè-
ces les plus importantes de la corres-
pondance diplomatique qu'il a entrete-
nue depuis plus de dix-huit mois sur 
ces graves questions, avec ses agents 
à l'étranger. 

Ces correspondances prouveront à 
tous que le gouvernement dé la Répu-
blique a pris une place estimée dans 
le concert européen et qu'il y a tetiu 
un langage conforme à la dignité et à 
l'intérêt du pays, tout en lui réservant 
pour l'avenir l'entière liberté de ses 
résolutions. 

M. le duc Decazes a pensé qu'au 
cas où de nouvelles complications 
viendraient à surgir, le gouvernement 
français ne se départirait pas de la 
stricte neutralité qui lui est comman-
dée et qu'il ne demanderait jamais aux 
représentants du pays de compromettre 
dans une lutte où ses intérêts essentiels 
ne seraient pas engagés, l'honneur et 
la sécurité de la France. 

« C'est ainsi, a dit le ministre, en 
terminaut qu'après avoir associé nos 
efforts à ceux des autres cabinets pour 
conserver la paix à l'Europe, nous se-
rons du moins assurés de pouvoir la 
garder pour nous-mêmes. » — Celte 
déclaration a été accueillie sur tous les 
bancs de la Chambre, par d'unanimes 
applaudissements. 

Aujourd'hui, avant la séance de la 
Chambre, les ministres se sont réunis 
sous la présidence de M. Dufaure. 
M. le président du Conseil avait eu ce 
matin une entrevue avec M. le prési-
dent de la République. 

L'ambassadeur Ottoman à Paris, a 
reçu hier soir la confirmation officielle 
de ! acceptation sans conditions, par la 
Sublime-Porte, de l'armistice de deux 
mois. 

Bourse de Paris 

Cours du 4 novembre. 
Rente 3 p. •/»........ 71.45 

— 4 1/2 p. •/ 101.»» 
— 5 p. °/e 105.»» 

VALEURS DIVERSES 

au comptant. 
CLOTURE 

du 3 nov. 
CLOTURE 

précédente 

Banque de France.. 

Orléans-Actions ... 
Orléans-Obligations. 

3.700 iSO 
743 » 

1.068 SO 
330 » 
63o », 
72 40 

3.700 » 
740 25 

1.050 • 
327 SO 
643 75 

71 SO 

— Et que lui as-■tu répondu ? Allons, 

ATTENTION. 
L'Alliance Horlogère à la Cbaux-

de-Fonds (Suissp) vient d'obtenir la 
Grande médaille à I Exposition de 
Philadelphie, comme en 1873 ella 
avait obtenu le Diplôme de mérite à 
Vienne en Autriche, ce qui prouve 
la supériorité de son horlogerie — 
montres or, a'genl et bronze d'alu-
minium garanties et payables daus 
le délai d'un an. 

Le prix courant est adressé franco 
sur demande. Affranchir avec un tim-
bre de 0,30. 

La Société demande des agents 
dans tous les pays. Fortes remises. 
Ils pourront dans leurs loisirs gagner 
beaucoup d'argent. 

JEANNE D'ARC, est morte sur le bû-
cher de Rouen ; mais Charles VII n'en 
est pas moins resté vainqueur des Anglais, 
et sacré à Reims la lait reconnaître roi 
par la France entière. MICHELET, après 
avoir dépeint, dans on style admirable, 
celte époque d'héroïsme et de misère, 
commence le récit de cet interminable 
lutte du pouvoir royal contre les grands 
vassaux. Il faut lire dans son Histoire de 
France, que publie l'éditeur LACROIX, en 
livraison illustrées, ces pages qui élèvent 
notre patriotisme, en nous apprenant ce 
qu'ont fait nos aïeux. 

parle, délie-moi cette, langue 
— Oh 1 laissez-moi, laissez-moi tran-

quille. Je dirai tout, je le dirai à ma 
mère. 

— Voilà le résultat de vos secrètes 
manœuvres. Enfin, souviens-toi bien de 
ce que je vais te dire. Tu ne dois plus le 
voir, as-tu compris ? Tu ne dois plus le 
revoir. 

Béatrix respirait à peine et son émotion 
encore récente l'empêchait de saisir toute 
l'importance de ces paroles ; elle n'avait 
pas assez de présence d'esprit pour les 
comprendre et s'en affliger 

Pendant tout le chemin le comte ne fit 
que tempêter et rager. 

Arrivé à la porte de la maison, il or-
donna à Béatrix de lui remettre la lettre. 
Elle obéit et ils entrèrent. 

Les parents de Lupo, Ermelinde, Otto-
rino et toute la famille les attendaient. 
Dès qu'on les vit entrer tout le monde se 
précipita à leur rencontre avec des lu-
mières, mais les visages altérés-de Bé 
trix el de son père, inspirèrent de graves 
soucis. On crut que le pauvre Lupi était 
bel el bien condamné et un cri de douleur 
s'éleva de toutes les bouches. 

Le comte, abandonnant sa fille qui se 
jeta dans les bras de sa mère, fit signé à 
Ottorino de le suivre, et quand ils furent 

Sommaire des gravures que l'Univers 
illustré publie dans son numéro de cette 
semaine : Expropriations pour le prolon-
gement de l'avenue de l'Opéra : déménage-
ment des habitants de la Butte-des-Mou-
lins ; la pêche sur l'Hudson ; courses à 
Chantilly, le 15 octobre; les chevaux 
vainqueurs dans les trois principales cour-
ses; Salon de 1876: Chantres au lutrin, 
tanleau de M. Henri Brispot ; explosion 
d'une chaloupe à vapeur pendant les ré-
gates de Toulon ; arrivée des restes de 
Bellini à Catane; M. Thiers visitant le 
lycée de Marseille; couronnement de la 
rosière de Puleaux ; Belgrade ^eux gra-
vures); le sultan sortant de la mosquée 
d'Eyoub; le blocus de Dahomey (deux 
gravures). — Rébus, problème d'échecs. 

L'Univers illustré offre en ce moment 
à ses abonnés une PRIME GRATUITE d'une 
valeur exceptionnelle: le THÉÂTRE DE 

CEORGE SAND, comprenant quatre beaux 
volumes. L'administration ne disposant 
plus que d'un nombre limité d'exemplai-
res, cette importante prime ne pourra 
plus être délivrée que jusq'au 1" novem-
bre prochain, dernier délai. — Abonne-
ments: Paris el départements, un an, 
22 fr. ; six mois, 11 fr. ,50 ; trois mois, 
6 fr. Bureaux: 3, rue Auber (place da 
1 Opéra). 

AVIS 

Nous prions nos abonnés en re-
tard de vouloir bien nous couvrir 
au plus tôt par un mandat sur la 
poste.. 

v ■ 

Pour tous les extraits et articles non-signé 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

dans une chambre éloignée, il lui tendit la 
lettre de Marco. 

— Voici, lui dit-il, la grâce de votre 
écuyer. Allez, que Dieu vous protège 
tous deux, mais je vous prie l'un et l'autre 
de ne plus mettre les pieds chez moi. 

— El cela dit, il se retourna et alla se 
réfugier dans ses appartements. 

Ottorino regarda celte lettre, reconnut 
l'écriture et le sceau de Marco ; et la joie 
qu'il t'prouvwt de la délivrance de son 
écuyer, disparut pour faire place à la dou-
leur que lui causait l'ordre cruel qu'il ve-
nait de recevoir. 

Il courut dans la salle où tout le monde 
était réuni et levant en l'air la lettre de 
Visconli : 

— Grâce, grâce I cria-l-il, voici la 
lettre de Marco. 

Chacun voulut voir, voulut toucher 
celte lettre bénie, ce n'étaient que de 
cris, des pleurs, des embrassements multi-
pliés. 

Le père de Lupo se saisit de la lettre, 
la baisait, la baignait de larmes et la mon-
trait tour à tour à sa femme, à Laurelie 
el à son autre fils. 

— Vile à cheval, cria Ottorino, car le 
temps nous presse. 

A suivre), 
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AUX ASTHMATIQUES Il n'y a qu'un remède qui puisse vé-
ritablement guérir l'asthme, la toux 
et l'oppression, c'est la POTION da 
M. AUBRÉE, médecin pharmacien à 

la Ferté-Vidame [Eure-et-Loir). — 13 ans d'admirables succès, approbation 
des célébrités médicales de tous pays; des milliers de guérisons, dont les 
preuves sont envoyées fr» c*" 40 c, convaincront les plus incrédules. Guérison 
îles rétentions d'urme, gravelle, douleurs néphrétiques par un traitem» spéciaL 

COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 
Établie à Paris, rue de Grammont et rue du Quatre-Septembre, 48 

ANCIENNEMENT COMPAGNIE ROYALE 

Fonds de garantie : 18© millions 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

PRÉSIDENT DU CONSEIL 
M. Davillier (Henry), régent de la 

Banque de France, ancien Président 
de la Chambre de Commerce deTaris, 
Président du Conseil d'administra-
tion des Chemins de 1er de l'Est. 

MM. ADMINISTRATEURS 
La Panouse (le comte de), Direc-

teur de la Caisse d'Épargne de Paris, 
Administrateur du Chemin de fer de 
Paris à Orléans; 

Leffebvre (Francis), ancien banquier, 
ancien régent de la Banque de Fiance; 

Sloreau (Frédéric), négociant, cen-
seur de la Banque de France; 

Mnllet (Henri), de la Maison Mallet 
frères-et Ce, Banquier; 

Mottingiier (le baron), Banquier, 
Régent de la Banque de France; 

André (Alfred), Banquier, Régent de 
la Banque de France;. 

De Waru (A.), ancien Régent de la 
Banque de F'rance; 

Rothschild (le baron Gustave de), 
Banquier; 

Liiitscher (André), de la Maison 
Hèntsch-Lutscher et Ce, Banquier; 

Cïausse (Gustave), Propriétaire; 
Bomaeliy. Banquier, Régent de la 

Banque de France ; 
"Vuitî'y, ancien Ministre présidant le 

Conseil d'Etat; 
Pillet-Will (le comte de), Régent de 

la Banque de F'rance; 
Denormandie, Sénateur, 
MM. CENSEURS 
Le Liasseur, de la Maison Périer 

frères, Banquier; 
Bourceret (Ant), Propriétaire; 
Archdeaeon (Edm.-Alexandre), an-

cien Agent de change. 
PRÉSIDENT HONORAIRE 

M« Boîirceret(F.),ancienBanquier, 
Propriétaire. 

DIRECTEUR 
M. L'Hôpital (Georges), ancien 

Conseiller d'Etat. 

ASSURANCE EN CAS DE DECES POUR LA VIE ENTIERE 

Participation dans les bénéfices de la C*. 

RENTE VIAGERE IMMEDIATE OU DIFFEREE 

Capitaux pavés aux décès des Assurés depuis l'origine de 
la Compagnie 33,009,563 fr. 

Arrérages payés aux rentiers 135,371,154 fr. 
Bénéfices répartis aux Assurés en cas de décès pour la vie 

entière 14,408,053 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à. 

MM. Bènech, à Cahors; Puel, à Figeac; Lacambre, à Gourdon; 
Bapte Planion, à Souillac. 

L'Europe 
Assurances contre l'Incendie. 
Fondée en 1852, autorisée par 

décret du 18 juillet 1860, valems 
garanties 900,000,000 fr , 
uu mi lion de sinistres payés. 

La Compagnie demande on agent 
principal pour Tarrood ssement de 
Cahors. Fortes remises et gratifica-
tions annuelles. 

S'adresser a la Direction générale, 
à Paris, 132, rue de Rivoli. 

S 4 C" 
DE PARIS 

21, BOULEVARD HAUSSMANN, 

Concessionnaires du 

GUANO 
DU PEROU 

Loi du fjj$> 
Il Novem-

>/ brt 1869 

ET DU 

GUANO DISSOUS 
DU PÉROU 

î&DISSOUSrj : 

DÉPOTS EN FRANCE 
Bordeaux, cheiMM- SANTA COLOMA et C<«. 
Brest, chez M. E. ■ VINCENT, 
Cette, chez MM. A.-G. BOYÉ et Ci'. 
Cherbourg, chez M. Ernest LIAIS. 
Dunkerque, MM. C. BOURDON et C". 
Havre, chez M. E. FICQUET. 
Landerneau, chez ML E. VINCENT. 
La Rochelle, d'OKBIGNY.FAUSTINflls 
Lyon, chez M. Marc GILLIARD. 
Marseille, chez MM. A.-G.BOYÉ «t Ch. 
Melun, chez M. LE BARRE. 
Nantes, chez MM. JAMONT et HUARD. 
Paris, chez MM. A MOSNERON-DUHIN 
St-Nazaire, MM. JAMONT et HUARD. 

Admioen : Paria, 22. houl. Montmartre 

PASTILLÏS DIGESTIVE! fabriquées à Vichy 
avec les Sels extraits îles sources. Kilos sont 
i'un goûtagréable et d'un effet certain contre 
les aiereurs et digestions difficiles. 

SELS DE VICHY POUR BAINS. — Un Rou-
leau pour un Bain, pour les personnes no 
pouvant se rendr» ^ vîchy, 
SUCEE D'ORBE DE VICHY. Excellent bonbon 

très-digestif. 
Pour éviter tel contreftifon-

exlgr jur tout l" produits ta mnrqtit <ru 
CONTROLE DE L'ETAT 

D ^pôt chez tous les Droguistes ej 
pharmaciens. 

PAR SUUEDE
 FA

,
Uln 

15 jours de vente seulement accordés par le Syndic. 
•e rendre compte du bon marché réel et de la bonne qualité de ces articles. 

o 
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SB TOILES ut CHANVRE 5 s 

ARTICLES DE BLANC, SERVICE DE TABLE, 
HAUTES NOUVEAUTÉS, &. HïïH 

Ce Déballage est établi boulevard (Sud, en face la Comédie. 

APERÇU DES ARTICLES : 
2,000 PIÈCES TOILES CHANVRES de toutes largeurs, 1» qualité, 30 p. % de rabais sur les fabriq. frangaisis. 

TOILES DE MÉNAGES pour Draps de Lits, 1» qualité, 1 fr. 10 c. au lieu de 1 fr. 50. 

TOILES PUR CHANVRE grande largeur, id. 1 fr. 40 c. id. 2 fr. 25. 

Grand Assortiment de TOILES BLANCHES, i fr. 70 et 2 fr. au lieu; de 3 fr. 

TOILES DRAPS DE LITS une seule largeur, 6 fr. au lieu de 9 fr. — ESSUIES-MAINS, 50 c. 

SERVIETTES CROISÉES, de 1 fr. 20, vendues 80 c. 

Assortiment complet de MOUCHOIRS BLANCS ET COULEURS pur fils, haute nouveauté, du prix de 15 et 16 fr., 

vendus 6, 7, 8, 9 et 10 fr. la douzaine. — CALICO ET CRETONNES, TOILE BAPTISTE en tout genre. 

COUVERTURES BLANCHES, PIQUÉS de 40 fr., vendues 15, 20 et 25 fr., tout ce qu'il y a de plus grand. 

SERVICES DE TABLES, pur Chanvre, fin et gros, de 25 à 35 fr. 

COUTI POUR MATELAS ET POUR COITE. 

COUVERTUTES DE LAINES à partir de 5 fr. et au-dessus. 

LA VENTE COMMENCERA DEMAIN A 8 HEURES DU MATIN JUSQU'A 7 HEURES DU SOIR, 

pendant X S jours seulement. 

SliOP ET PATE DE BEiïHÉ 
A. JL.A. CODÉINE 

Contre les Rhumes, la Bronchite, la Grippe et toutes les Affections de poitrine 
Pour obtenir sûrement les effets de la Codéine, exiger la signature manuscrite : BERTHÊ, MM Méveîr 
Chevallier, 0. Henry, professeurs et membres de tAcadémie de Médecine, ayant constaté dan, 
un rapport authentique, que, en moyenne, $s à 50 pour too des imitations ou contrefaçons &A 
SIROP ET PATE DE BERTHÉ ne. contenaient pas de codéine.—Dans toutes les bonnes Phai-mcia 
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NEVRALGIES 
MIGRAINES, Vertiges, 

spasmes, crampes d'estomac, 
Fièvres intermittentes et 
toutes les maladies nerveuses 

' sont guéries instantanément par 
les DRAGÉES du docteur BELLENCONTRE, 
antinèvralgiqtiet et febrifuget. Prix : 5 fr. le il. 
Expédition franco. Ecrire à Parti, Ph. Tarin, pl 
(Traitement et Consultations par correspondance). 

SANS INJECTIONS! 
i'ii 'iKii J3H1^5?!?llffîm *u 

LK lU IT.\»1 A VMWinî'1^*1 Copahivat» 
de fer et Jlaiiyanese, Ioniques, dépuratives, 
sans mercure, sont infaillibles pr guérir toutes 
les MALADIES SECRETES des deux sexes, écou-
lements, perles,maladies de vessie.de matrice, 
rétrécissement, virus, dartres, affection: secon-
daire* ; rhumatismes, goutte.—Prix : 4 fr. la boite, 

Petits-Pères, 9; à Rouen, au Dr Bellencontra, 
Se vendent dans toute* les Pharmacies. 

Pondre de Ris spéciale préparée au Bismuth 
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 

Elle est adhérente et invisible, aussi i?.nne-t-elle in teint une fraîcheur naturelle. 
PARIS 41 Ch. FAY, Inventeur H*— 9, rue de la Paix 

L ÉCLAIREUR FINANCIER 

par 

/IN 

Paraît tous les Dimanches. 
Résumé de chaque numéro : 

Informations financières, 
fr. Causerie financière. Bilans. ~ fr. 

Revue de la Bourse. Recettes/ 
[par des Chemins de fer. Chroni-
i que des valeurs. Corsespon-
'AN dances. Assemblées d'Action-

naires Coupons échus. Listes des tirages. 
Cours des valeurs. 

Un numéro spécimen esl envoyé gratuitement. 

Paris. - 45, rue Yivienne, 4S. - Taris 
Envoyer mandat ou timbres postes. 

HJOMNÀMENTERS 
le meilleur des journ* financiers, 
34, rue Provence, Pari?, 6e année, 
paraît chaq. dimanche ; liste dea 
tirages et des titresopposés; ren-
seignements sur toutes valeurs ; 
prix des coupons; leur paiement 
immédiat à 25 c. par 100 f.; achat 
etventede valeurs; conseilspour 
placements financiers; ordres de 
bourse aux condit" des Agents 
de change ; avances sur titres. 
Administrât' : M. de BTJCABAT, 
officier supérieur en retraite, ijji 
officier de la Légion d'honneur. 

au coke, Jurée de 3 
à 6 heures, 
au ch,irb;,n, durée de 
de 8 à 18 heures, 
omnivore, brûle tout 
combustible. 

Sont les appareils reconnus les plus 
économiques, Lyon, quai de l'Hôpital, 
59, ARTO et C», suce" de SOUTIER 
et C«. 

THERMOSTATS 
THERMOSTATS 
THERMOSTATS 

mm VOLONTAIRE 
DE MEUBLES ET EFFETS 

Le huit novembre courant, jour de 
mercredi, à oeuf heures du malin et 
jours suivants s'il y a lieu, dans la mai-
son de M. Fiisac, quartier de la Char-
treuse, près la poste, il sera procédé, 
par le ministère de l'huissier Calmejane 
à la veule publique au plus offrant et 
dernier enchérisseur de plusieurs effets 
et objets mobiliers, consistant en chai-
se*, fauteuils, tables, armo res, glaces, 
lits, batterie de cuisine, vaisselle, etc. 

Le prix sera payé comptant. 

r Sc année. 

ONITEUR 
DE LA BASQUE et DE LA BOURSE 

paraît tons les ÎIîintanfljM 
EN GRAND FORMAT DE 16 PAGES 

RéNunté de chaque rVuméro i 
Bulletin politique. — Bulletin financier. 

Bilans des établissements de crédit. 
, Recettes des ch. de fer. Cor-

respond" étrangère. Nomen-
clature des couponséchus,des 

Par appels de fonds, etc. Cours 
|. M des valeurs en banque et en 

_ bourse. Liste des tirages, 
vérifications des numéros sortis. 

Correspondance ues abuunes. Kenseigncmeui». 

PRIME GRATUITE 
Manuel des Capitalistes 

1 fort volume in-8». 
PARIS — 7, rue Lafayette, 7 — PARIS 

Envoyer mandat-poste ou timires-posto. 

A VENDRE 
EN BLOC OU A PARCELLES 

IL A îf 1M!Ë IDE 
AVEC SON VIEUX CHATEAU 

célèbre dans l'histoire de la contrée, situé dans la commune de 
St-Médard, canton de St-Ceré, dépendant de la succession de M. 
le Baron de Costa, de Beaulieu (Corrèze). 

Gelte propriété est exploitée eu deux corps de doma:ne, d'une superficie 
ensemble de 145 hectares, comigus, sans enclave, répartis approximative-
ment comme suit : 

Bâtiments 0 hect. 
Prés 9 _ 
Terres 29 — 
Vignes 4 — 
Bois chênes 57 — 
Bois novers 2 — 
Châtaigneraies , 3 — » — 
Pâtures 40 — » — 

Le revenu matriciel est de trois mille vingt-cinq francs. On peut y nour-
rir de 3 à 400 breb les prés sont de première qualité, les ho^s a biûler 
sont recherchés dans le pays ; on récolte des truffes. 

L'exploitation est facile, la rouie départementale de Sl-Ceré à Grain»! 
passe à 100 mè;res du château, et traverse toute la Propriété sur une lon-
gueur de 3 kilomètres. 

Das eaux vives, sortant en cascade des rochers, où se trouve uue belle 
grotte, que visitent les touristes, viennent jaillir dans la cour du château. 

La vue s'étend sur les vallées de la Bave, de la Gère, el de la Dordogoe ; 

30 ares, 
s — 
» — 

70 — 
» — 

00 — 

on découvre le château légendaire de Montai, les ruines gigantesques du 
château de Casleloau, les vieilles tours des cliâleaux de St-Laurent et "fl 

Tuienne, et la ville "de St-Ce/é à 4 kilomètres. 
0>i donnera toutes fjcililês pour le paiement. 
S'adresser pour les renseignements et pour traiter, à Me de Lamaze» 

notaire à St-Ceré (Loi) détenteur des tilres de propriété, chargé de la vente-

MARCOLS (Ardèche). Eau Minérale alcaline, ferrugi-
neuse, très-gazeuse. Eminemment tonique et 
digestive. Seule eau ferrugineuse qui ne 

constipe pas et ne s'altère pas. Très recommandée contre toutes les affections 
çastralgiques, l'anémie, la chlorose, les calculs biliaires, la gravelle ; recons-
titue les organismes débilités. Excellente boisson de table.— Dépôt : Pharma-
ciens et marchands d'eaux minérales.- Administration à Marcols (Ardèche). 

La Société désire être représentée par une bonne pharmacie dans toute* 
es villes où elle n'a pas encore créés de dépôts. 


